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CONSEIL GENERAL DU LOT 

Séance du 22 août 

Chemins de fer départementaux 
dans le Lot 

Il est quatre heures. 
Les rapports des diverses commissions étant 

épuisés, M. le président va lever la séance. 
M. de Lamaze demande à M. le président de 

l'autoriser à présenter quelques observations re-
latives aux projets de chemins de fer départe-
mentaux. 

Il craint d'être rappelé chez lui d'un moment 
à l'autre pour des devoirs de famille auxquels il 
ne peut se soustraire, et de n'être pas présent, 
pour les fournir, au moment où aura lieu la dis-
cussion générale sur ce projet. 

Le conseil général ne peut que gagner à ce que 
les observations soient faites immédiatement, du 
temps d'abord, puisque la séance d'aujourd'hui 
est très courte, et la facilité ensuite pour les col-
lègues de M. de Lamaze, qui le jugeraient utile., 
de préparer une réponse. 

M. de Lamaze a la parole, et s'exprime ainsi : 
« Messieurs, 

> Retenu chez moi par un deuil de famille, je 
n'ai pu assister Jt notre dernière session du mois 
d'avril. 

» Ce n'est que par les procès-verbaux de vos 
travaux que j'ai pu connaître la détermination 
que vous avez prise au sujet des chemins de fer 
départementaux, détermination, je dois le dire, 
que les populations intéressées semblent considérer 
comme la manifestation de votre désir d'ajourner 
indéfiniment leur exécution. 

» Comment s'en étonner, lorsque leurs repré-
sentants les plus autorisés paraissent manifester 
les mômes craintes ? 

» Il y a plus de dix ans, vous disait notre ho-
norable collègue, M. Vival, le 14 août 1893, que 
nous annonçons aux populations que satisfaction 
va leur être donnée ; il faut en finir d'une façon 
ou d'une autre. 

» Ces promesses, en effet, messieurs, remontent 
à 1881. Vous trouverez dans vos dossiers la déli-
bération du conseil municipal de St-Céré, du l«r 

mars 1885, transmise au conseil général, qui rap-
pelle vos délibérations de 1881, 1882, 1883, rela-
tives à la ligne de St-Céré à Bretenotix. 

» Permettez-moi, messieurs, d'examiner de-
vant vous, si ces craintes sont réellement exa-
gérées : 

> A. notre session d'avril 1893, deux projets 
étudiés de chemins de fer départementaux étaient 
seuls en présence : Castelfrano-St-Clair d'un 
côté, je le mentionne à dessein le premier par 
courtoisie, et de l'autre St-Céré-Bretenoux, le 
mien, comme l'appelait, en me répondant, un de 
mes honorables collègues, M. Cangardel, le dési-
gnant ainsi par une épithète peut être aussi iro 
nique que flatteuse. 

» Malheureusement, messieurs, j'ai oublié de 
prendre un brevet d'invention, et mes droits 
d'auteur sont perdus. 

» Si l'écho des réunions publiques ou privées, 
qui ont eu lieu était parvenu à ses oreilles, si je 
pouvais lui montrer un instantané photographi 
que de quelques banquets où l'on a célébré l'exé 
cution prochaine de cette ligne, il serait surpris 
de ne pas m'y voir, et peut-être aussi d'y recon-
naître des figures qui ne lui sont pas étrangères 

» Il se convaincrait certainement que cette 
épithète singulière, (je veux dire au singulier), 
pourrait être mise au pluriel. 

» Mais je vous demande pardon de cette petite 
digression, pour un fait tout personnel et sans 
importance, et je reviens à mon sujet. 

» Je disais qu'à notre session d'avril dernier, 
deux projets complets, étudiés sur vos ordres par 
M. l'ingénieur en chef, pour répondre au désir, 
réitéré pendant 14 ans, des populations intéres-
sées, étaient seuls en présence. 

» Un de nos honorables collègues, M. Cocula, en 
a introduit un troisième, dû à son initiative per-
sonnelle et privée, complétant les deux autres, le 
Prolongement de la ligne de Bretenoux-St-Cérô 
jusqu'à celle de Castelfranc-St-Clair. 

» Plus heureux que moi, et je n'en suis pas 
'«rpris, M. Cocula a obtenu ce que j'avais de-

mandé moi-même, au moins en partie, dans no-
tre session du 11 août 1892. 

» Que des études fussent faites, pour l'établis-
sement d'un chemin de fer à voie étroite, allant 
de St-Céré à Leyme, Lacapelle, Assier ou Gra-
mat, comme prolongement de la ligne de St-Céré 
Bretenoux ' mais j'ajoutais, et c'est le point ca-
ractéristique de mademande, «sans que ces études 
puissent être une cause de retard à l'exécution 
immédiate de la ligne St-Céré-Bretenoux. » 

» Ma demande demeura sans effet, je devais 
m'y attendre. 

» Je rappelle ce fait, messieurs, pour vous dé-
montrer tout d'abord que je ne suis pas l'adver-
saire absolu du projet qui vous a été transmis 
par M. Cocula, puisque j'ai demandé moi-même, 
mais avec certaines réserves qu'il a omises, une 
partie de ce qu'il sollicite, puisque je voterai sa 
proposition, de même que celle du projet Arcam-
bal-Villefranche, ou tout autre, s'il est démontré 
que vos ressources vous permettent de faire ac-
tuellement le sacrifice que ces lignes exigeront. 

» Mais ce qui me surprend, c'est que vous ayez 
consenti à suspendre, à votre session d'avril, 
l'exécution de l'un des projets pour lequel des 
concessionnaires se sont présentés, St-Céré-Bre-
tenoux, afin d'attendre que les études du projet 
de M. Cocula fussent faites. 

» Aviez-vous perdu de vue votre délibération 
du mois d'août dernier, elle est précise cepen-
dant. 

» Voici notamment ce que je lis dans la dis-
cussion : M. Pauliac demande si dès maintenant 
on trouvait un concessionnaire pour la ligne de 
St-Cérj-Bretenoux, il serait possible de traiter 
avec lui — Il est répondu affirmativement. 

> M. Vival vous dit encore: Si au mois d'avril 
la question n'a pas fait un pas, nous demandons 
que les projets anciens soient mis à l'enquête. 

» Mais ce pas en avant espéré sur cette ques-
tion qui traîne depuis 14 ans, s'est traduit par 
votre décision d'avril, par un recul de 60 kilo-
mètres, juste la longueur du projet de M. Cocula. 
Qu'espéi iez-vous donc ? 

» Je cherche et je ne trou ve pas. Un avantage 
financier pour le département, tiré, d'une réduc-
tion de garantie, à raison d'un plus long par-
cours à exécuter ? 

» Mais, vous saviez qu'en matière de lignes 
improductives- à construire, les charges et les 
sacrifices d'argent se multiplient en raison directe 
de leur longueur. , 

» Or, vous ne pouviez avoir de doute sur le 
produit éventuel de ces lignes, dont le parcours 
vous est connu, et vous aviez en mains le rap-
port de M. l'ingénieur en chef, duquel il résulte, 
pour qui veut lire et comprendre, qu'une seule 
des lignes projetées peut se suffire par ses pro-
duits, sans engager sérieusement la garantie dé-
partementale, celle de St-Céré-Bretenoux, ligne 
qui, par le fait, ne vous coûtera rien, que la gra-
cieuseté de la ,:oncéder. 

» Consultez l'état des produits, des gares du 
département du Lot pour 1893, et vous verrez 
que celle de Bretenoux vient en seconde ligne, 
après Cahors, avec 265,000 fr. de recettes. 

» Or, il est notoire que c'est, en majeure par-
tie, le transit de St-Céré qui l'alimente. 

» Pensiez-vous que vos budgets, qui ne peu-
vent suffire à l'entretien de vos chemins ordi-
naires puisque vous empruntez annuellement dans 
ce but, pussent gager une garantie kilométrique 
de 1250 fr. de produits sur plus de 120 
kilomètres (projet de M. Cocula), alors que, dans 
le passé, vous avez manifesté vos craintes pour 
la garantie à donner à la plus petite portion de 
cette ligne, St-Céré-Bretenoux, garantie cepen-
dant qui n'est, on peut le dire, quepourlaforme, 
puisqu'il est à peu près certain qu'on n'y ferait 
pas appel, qu'il faudrait pour cela une circons-
tance imprévue et passagère, un cas de guerre 
par exemple, qui suspendrait pour un tem-ps tout 
transit? 

» Aviez-vous cru, en un mot, qu'il serait plus 
économique ou plus avautageux de construire à 
la fois cent kilomètres peu productifs, que d'en 
construire une partie qui ne coûterait rien ou à 
peu près rien au département, et cela, sous la 
réserve, bien entendu, de construire ultérieure-
ment le surplus, à mesure de vos ressources ? 

» Non, pareille erreur n'a pu germer dans vos 
esprits. 

» J'aime mieux croire que vous avez été en 
trainés par votre désir de faire le bien et de sa-

tisfaire tout le monde à la fois, mais cela n'est 
pas possible. 

» Est-ce que tous les chemins de fer en France 
ont été faits à la fois ? 

» Vos chemins départementaux eux-mêmes 
sont-ils terminés, et n'en faites-vous pas tous les 
jours de nouveaux ? 

» Faites en petit, plus tard vous ferez en 
grand, vous ai-je dit il y a deu<c ans, dans une 
discussion relative à nos chemins de fer départe-
mentaux, il est regrettable que vous n'ayez pas 
cru devoir suivre mon conseil, car vouloir faire 
tout à la fois, c'est s'exposer à ne rien faire du 
tout. Qui trop embrasse mal étreint, dit le pro-
verbe, et c'est cet adage que l'opinion générale 
semble vouloir appliquer à nos discussions et à 
nos actes. 

» Votre bonne volonté, votre désir de donner 
satisfaction à tout le monde à la fois, se retour-
nera un jour contre vous, si vous persistez dans 
cette voie. 

» Prouvons aux populations intéressées disait 
notre honorable collègue M. Cangardel, dans 
notre session du mois d'août 1893, que les che-
mins de fer départementaux ne sont pas une ma-
chine électorale, qui paraît et disparaît pour les 
besoins de la cause. 

» Je suis de cet avis, mais j'avoue que votre 
décision du mois d'avril dernier n'est pas faite 
pour dissiper toutes leurs craintes. 

» On dit et l'on répétera que c'est une batterie 
de réserve pour la période électorale, un cheval 
de bataille, si vous VOUIJZ. 

» Pour ma part, je n'en crois rien, car cela 
n'est ni pratique, ni digne do vous ; et si M. Can-
gardel n'eût levé le voile, certainement je n'eusse 
risn soupçonné de pareil à cet égard. 

» En effet, Messieurs, faire de la politique à 
cheval sur un projet de chemin de fer cela pgut 
paraître original, et plaire un jour aux popula-
tions ; mais vous savez, comme moi, qu'elles se 
fatigueraient vite de ce genre d'exhibition, et 
finiraient par nous en faire payer les frais à leur 
manière. 

» De grâce, Messieurs, ne laissez pas croire 
aux populations que cette grosse question des 
chemins de fer départementaux n'est qu'une 
Chanson nouvelle inventée pour bercer leur mi-
sère ; j'emprunte cette expression, un peu fin de 
siècle, employée avec succès ailleurs, parcequJelle 
rend bien ma pensée. 

» Mieux v.audiait brutalement et franchement 
leur dire : 

« Allons peuple ! chiusse tes sabots, suis ton 
» chemin, pour toi les routes sont encore bonnes j 
•» nous travaillons à ton bonheur, tois-toi, laisse 
•» nous faire 
» et nous, Messieurs, en voiture. » 

« Je vous disais en 1892 que les chemins de 
fer départementaux étaient une œuvre démocra-
tique par excellence, j'ajouterai aujourd'hui j à 
la condition que vous ne vous en tiendrez pas à 
des promesses et que vous ferez, en les construi-
sant tout de suite, dans la mesure du possible, 
cela va sans d'ire, ce que j'appellerai de la démo-
cratie en action. 

» L'autre a fait son temps. 
» L'occasion est favorable, quels que soient 

les retards, il est temps encore. 
» Nous pouvons tous nous réunir sur ce terrain 

neutre des intérêts des populations, où nous som-
mes conviés, et qui est en dehors de toute poli-
tique. 

» Nous recueillerons, soyez en surs leur appro-
bation et leurs remerciements. 

» Croyez-bien, du reste que ce que nous ne 
ferons pas, d'autre viendront après nous qui le 
feront. Gardons-en le mérite. 

» N'oublions pas que, dans les conditions où 
se trouvent les populations intéressées, pour 
quelques-unes aujourd'hui, celles du Nord du 
département, pour toutes demain, c'est presque 
l'exécution d'un droit qu'elles réclament. Deman-
der pour elles, c'est luter pour la vie, voilà 
pourquoi elles insistent avec vigueur. 

» Or, quand le peuple est convaincu de son 
droit, il demande, il supplie, et finit par exiger; 
nous ne sommes, en effet que ses mandataires. 

» N'attendons pas, Messieurs, l'heure où son-
nera la cloche inexorable du besoin. 

» Je regrette, Messieurs, d'avoir abusé de vo-
tre attention, d'avoir exagéré, ma pensée pour 

I mieux la faire saisir, d'avoir paru peut-être lais-
ser percer quelques doutes sur les bonnes inten-

tions dont vous êtes certainement animés . 
» Je vous en fais mes excuses. 
» Mais, j'ai considéré les observations que j'ai 

eu l'honneur de vous soumettre, comme devant 
jeter un peu de jour sur la question qui nous 
occupe, et dans tous les cas, comme un de.oir 
que m'imposait mon mandat de Conseiller général. 

» Je termine, Messieurs, en vous faisant une 
proposition, qui résume tout ce que j'ai eu l'hon-
neur de vous dire, et me sert de conclusion : 

» Si vos ressources départementales vous per-
mettent d'accorder immédiatement à la ligne 
complète, qui les embrasse toutes, (projet de M. 
Cocula), la subvention de 1250 francs par kilo-
mètre, soit 150,000 francs annuellement votons 
séance tenante son établissement, et donnons là 
à un concessionnaire, s'il s'en présente un de 
sérieux, ce dont je doute, car, on général les 
concessionnaires ne veulent pas se ruiner, pas 
plus que les sociétés qu'ils fondent, ce qui arrive 
cependant. 

» Dans le cas contraire concédez tout de suite 
la ligne de St-Céré-Bretenoux, la seule qui ait 
trouvé de concessionnaires, parce qu'elle est la 
moins coûteuse, et sera la plus productive. 

» Faites cette concession, qui n'engagera en 
rien vos finances d'une manière sérieuse. 

» Faites cette concession, ne serait-ce qu'à 
titre d'essai, pour inaugurer l'âge d'or des che-
mins de fer départementaux dans le Lot. 

» Vous ferez, en agissait ainsi, quelque chose 
de juste et de grand. 

» Vous donnerez satisfaction à tout le monde, 
dans la mesure du possible; les uns obtiendront 
aujourd'hui, ce qu'ils réclament depuis long-
temps, et ce qu'on peut leur accorder sans pré-
férence non justifiée. 

» Envers les autres vous prendrez un engage-
ment moral, qui leur garantira que leurs espé-
rances ne seront pas déçues. 

» Ils comprendront que si vous commencez une 
œuvre, c'est pour la continuer. 

» Et la légende, dont je parlais en commen-
çant, et qui tend à faire croire que vous voulez 
atermoyer toujours, et ne rien faire en réalité, 
légende qui se colporte de bouche en bouche, et 
va grandissant toujour^comme la calomnie, tom-
bera vaincue par la vérité, et la mise à exécu-
tion de vos promesses. » 

M. le président invite M. de Lamaze, à dépo-
ser des conclusions sur le bureau, ainsi que le 
veut le règlement. 

M. de Lamaze répond que ces conclusions ré-
clamées sont tout au long dans l'exposé qu'il 
vient de faire, mais il va les rédiger à l'instant, 
pour se conformer à l'invitation qui lui est faite, 
et la déposer sur le bureau. 

Conclusions de M. de Lamaze, au sujet des 
projets des chemins de fer départementaux dépo-
sées sur le bureau du Conseil général, pour se 
conformer à l'invitation qui lui est faite par M. 
le président : 

Si les ressources départementales permettent 
au Conseil général d'accorder immédiatement à 
la ligne complète, qui les embrasse toutes, (pro-
jet de M. Cocula) la subvention de 1250 francs 
par kilomètre, votée à la session d'août 1893, 
soit annuellement en chiffres ronds 150,000 francs. 

M. de Lamaze propose de donner un avis favo-
rable à la construction de cette ligne, et de déci-
der son exécution immédiate, et si l'on trouve un 
concessionnaire, de concéder tout de suite. 

La concéder à ces derniers ou à tous autres 
offrant de meilleures conditions. 

(Le tout bien entendu, dans la limite des droits 
du Conseil général à ce sujet.) 

Dans le cas contraire, pour ne pas atermoyer 
toujours, de décider tout de suite, par un vote 
favorable, la construction de la ligne St-Cérô-
Bretenoux, la seule qui ait trouvé des conces-
sionnaires, parce qu'elle est la moins coûteuse et 
sera la plus productive. 

On donnera ainsi satisfaction à des popula-
tions, qui réclament depuis longtemps cette ligne, 
et cela, sans engager d'une manière sérieuse les 
finances départementales. 

Ce sera dans tous les cas un essai, pour inau-
gurer, sans danger financier, la construction des 
chemins de fer départementaux dans le Lot. 

Le Conseil général décide que les observations 
de M. de Lamaze, seront renvoyées à la Commis-
sion des travaux publics. 
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INFORMATIONS 
Le scrutin de liste 

De M. Tony Révillon, dans le Radical : 
Ce qui se passe depuis un an est gros d'en-

seignements pour qui veut observer et réfléchir; 
si les républicains sincères de la chambre des dé-
putés et du Sénat voyaient le mal qui monte, ils 
seraient unanimes à lui opposer l'unique remède 
qui puisse en venir à bout : le scrutin de liste. 

Quand l'impuissance d'en haut ne trouve rien 
à opposer que des mesures d'arbitraire aux plain-
tes d'en bas, il faut en appeler au suffrage uni-
versel et le consulter par un plébiscite, non sur-
un homme, mais sur un fonds d'idée*, sur un 
programme, le même pour le pays tout entier. 

Avec le scrutin d'arrondissement vous evcz le 
triomphe d'une coterie, d'un comité, d'une in-
fluence locale, trop souvent de l'argent. 

Le scrutin de liste supprimé, dans une heure 
de malheur, car la candidature unique suffisait 
pour combattre l'essai de dictature du général 
Boulanger, le scrutin de liste est le scrutin ré-
publicain, le scrutin qui permet les avènements 
d'idées et les révolutions pacifiques; il est grand 
temps d'y revenir, et, puisque beaucoup des nô-
tres croient une campagne républicaine nécessai-
re, c'est le scrutin de liste qui devait être le 
premier mot de leur propagande. 

L'Exposition de 1900 
Dans sa séance du 19 juin dernier, la com-

mission supérieure de l'Exposition de 1900 a 
nommé une sous-commission chargée d'étudier 
les combinaisons financières pour l'organisation 
et l'installation de la future exposition ; cette 
sou3-commission, composée de vingt-deux mem-
bres, a décidé de faire appel à la compétence de 
nos financiers pour leur demander, à titre con-
sultatif, de lui soumettre des avis jusqu'au 31 
décembre. 

Les dépenses prévues pour la dernière exposi-
tion étaient de 56 millions ; on estime que le 
chiffre à prévoir pour celle de 1900, doit être 
fixé à iOO millions. Il est certaiu que l'on va 
tâcher d'attirer la province par des avantages 
particuliers. Pour réaliser les cent millions, en 
même temps pour assurer le succès de l'émission, 
plusieurs projets proposent, dans les coupons 
émis qui seront des bons d'exposition analogues 
à ceux de 1889, d'encarter, à côté des tickets 
d'entrée, des bons ce chemin de fer portant des 
réductions considérables sur tous les parcours 
qu'auraient à parcourir les porteurs de ces bons. 

Il serait facile, disent les auteurs de ces pro-
positions, de s'entendre, pour arriver à ce résul-
tat, avec les compagnies auxquelles ce système 
ne causerait pas un grand préjudice. 

Dans les trains il y a, prétendent-ils, toujours 
des places vides ; l'inconvénient serait peut-être 
surtout supporté par le voyageur qui, au lieu de 
se voir presque isolé dans son compartiment, y 
voyagerait au complet. 

Maintenant, dans cet ordre d'idées, quelle se-
rait la progression des réductions ? Un avis in-
dique que la France pourrait être, après entente 
avec les compagnies, divisée en trois zones avec 
un prix uniforme pour chacune de ces zones ; que 
le voyageur parte de la station Terminus ou 
d'une station intermédiaire. 

D'autres auteurs de projets émettent encore 
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Mais plus elle réfléchissait, moins elle parve-
nait à s'expliquer ce qui se passait dans son cer-
veau et produisait les pensées les plus étran-
ges. 

Uue sorte de prt-ss: ntimont auquel elle avait 
d'abord résisté, lui entrait au cœir chaque jour 
plus profondément. 

— Mon D'eu 1 pensait-elle, que so passe-t-i] 
en moi ? Il y a dés heures où les idées les plus 
fo les s'emparent de mon esprit,.. Si on ne m'a-
vait pas mille fois assuré de la mort de ma Gene-
viève, je croirai-: parfois... mais à quoi vai -je 
penser ? ne soi -je pas assez malheureuse sans me 
forger encore des chimères? Comme si c'était 
possible ? Comment cette idée a-f-elle pu ger-
mer en moi ? 

Elle se répétait cela vingi fois dans une jour-
née; vingt fois elle se disait « c'. st imp ssible » 
vans elle regardait Cécile et, malgré elle, elle 
«joutait « cela peut-être cependant. » L" doute, 

l'avis que l'émission des bons d'Exposition, en 
dehors du double avantage du ticket d'entrée et 
du bon de transport, doit réaliser également ce-
lui d'un bon donnant droit à la participation 
d'une loterie comportant des lots de 100,000, 
200,000 fr., etc. 

As-tu vu la lune ? 
On aurait tort de croire enterré le mirifique 

projet de M. Deloncle. Si nos informations sont 
exactes — et nous pouvons en certifier l'authen-
ticité — les visiteurs de l'exposition pourront, en 
1900, contempler leurs frères d'outre éther, les 
Séténistes, si toutefois ils existent, se livrant aux 
occupations habituelles au monde lunaire, ou lu-
natique, comme on voudra. 

Toujours est-il que M. Picard, commissaire 
général de la future Exposition, a reçu jeudi, 
à quatre heures, dans son cabinet, au con-
seil d'Etat, le directeur d'un grand établissement 
de cristallerie. L'entretien a roulé sur l'étude 
de.s moyens à employer pour obtenir la lentille 
aux dimensions gigantesques que réclame M De-
loncle pour l'exécution de son projet. 

Quant aux frais, qui seront considérables, ils 
seront couverts par un riche astronome qui, à 
différentes reprises, u su déjà prouver que rien 
de ce qui était scientifique ne pouvait lui être 
étranger. Nous avons nommé M. Bischoffsheim 
qui. dès à présent, met à la disposition des pro-
moteurs de cette entreprise une somme de deux 
millions. 

Il n'en coûtera pas moins, en effet, pour voir 
la lune de près. 

Un héritage de quatre millions 
Trois orphelins, de Reoouvrance, près Brest: 
Anna Le Hir, Charles et Théophile Le Hir, 

viennent de faire un héritage de quatre millions, 
à la suite du décès d'un oncle, M. Stanislas Pel-
leau, fabricant de peinture et de vernis, à Bien-
hoa, près Saigon. 

Fils de petits commerçants de St-Renan, près 
Brest, Pelleau quitta son village à l'âge de 14 
ans. Après la mort de son père et de sa mère, il 
se mit à courir le monde, fit longtemps, comme 
matelot, le voyage de Bordeaux à Marseille, 
puis alla en Cochinchine, où il fonda un com-
merce de couleurs. 

Esprit chercheur, il inventa un nouveau ver-
nis fait avec des produits spéciaux à la Cochin-
chine, vernis plus économique que celui emporté 
d'Europe. Les essais réussirent, mais les écono-
mies do l'inventeur y passèrent. 

Le 23 janvier 1888, le conseil colonial de là 
Cochincnine accordait une subvention de 15,000 
francs à M. Pelleau, pour installer à Saïgou une 
usine de vernis ; peu après, le conseil lui ache-
tait pour douze cents piastres de son produit 
qu'il envoyait dans cinq ports de la métropole, 
afin de faire connaître l'invention. 

C'est de là que date la fortune de M. Pelleau. 
Il y a quelques mois, il envoyait en France 

son comptable, afin do retrouver ses héritiers et 
de les ramener près de lui. 

Depuis le départ du comptable, M. Pelleau est 
mort, à l'âge de 59 ans. 

Ses héritiers habitent une pauvre chambre 
rue Fontaine, 44, à Recou vrance. Anna Le Hir, 
âgée de 27 ans, est ouvrière ; son frère, Charles, 
qui a 16 ans, est enfant de chœur ; et le plus 
jeune, âgé de 13 ans, est pupille dans la marine. 

l'espoir grandis --aient donc dans son rœ.ir, faisant 
naître des impressions divers s <t douloureuses, 
jamais elle n'avait tant souffert. 

Celte pensée que Cécile pouvait être sa fille, 
pensée qui, en quelque sorte, avait surgi en elle et 
s'était imposée violemment, lui aisait parfois l'ef-
fet d'un■■• révé'aiion. Un instant après elle se ju-
geait insensée. 

— Non ! Cela n'est pas! s'écriait-elle, c.la n'est 
pas I lit pourtant par. ille res-embiance était-elle 
possible ? sa voix, l'expression de ses yeut.Tout 
nie rapp Ile mou cher époux . 

Ces perplexités étaient* d'autant plus cruelles 
qu'il fallait soigneusement les cacher à celle qui 
en élail l'objet. Mme de K raisin ne pouvait pas 
savoir q e, celle-ci, l'esprit tendu vers le bat 
qu'elle se proposait, était elle-même trop préoccu-
pée pour deviner ce qui se passait dans l'àme do 
sa compagne... disons mieux, de sa • ère. Ah ! 
si (die eût pu le «avoir, elle eût été trop heu-
r< use. 

Quoi qu'il en soi', après une senia;ue de voya-
ge, Cécile v t enfin se dres-seï devant elle les mu-
railles" de Kéralain. Elle faillit s'évanouir quand 
( Il ■ franchit le seuil de ce «liât an qui avait dû 
appartenir à son père et qui avait été le théâtre d« 
tant de scènes émouvantes. Elle fit appel à tou-
te son énergie et ce fut d'un froni souriant qu'el-
1 • prit sa place autour de la table de famille. 

M. de Richeplœuc retourna immédiatement 
chez lui, la douairière de Kéralain, fatiguée du 
voyage, s'était retirée dans ses appartements. Le 
dîner fut donc servi pour Yvonne, Cécif - et M. de 
M loy. 

La santé du tzar 
L'empereur est légèrement soufflant de l'in-

fiuenza. Son état n'inspire aucune inquiétude. 
On assure que cette indisposition a été provo-

quée par les fatigues résultant des manœuvres 
du camp de Krasnoë-Selo auxquelles il a prisune 
part active. 

La guerre entre la Chine et le Japon 
Shanghaï, 23 août. 

Los dernièr-.s dépêches de Chemulpo annoncent 
qu'il y a eu récemment plusieurs escarmouches 
entre les avant-postes des deux armées. 

Rien cependant n'a pu déterminer le général 
Oshima, commandant les troupes japonaises, à 
quitter les positions fortement retranchées qu'il 
occupe sur des collines, d'où il commande les 
principales routes du pays et les lignes télégra-
phiques. 

On dit ici que les Japonais rembarquent les 
troupes qu'ils avaient débarquées à Fusan. Leur 
destination est inconnue, mais on suppose qu'elles 
se rendent à Séoul, qui est pour le moment dé-
garni de soldats. 

A Tien-Tsin, on croit généralement, et cette 
opinion semble fondée, que le plan de campagne 
des Japonais comprend le débarquement d'un 
corps d'armée dans la baie de Corée, pour détrui-
re ou tout au moins menacer les lignes de com-
munication du général Liu-Ming-Chuang. 

En prévision de cette tentative, Li-Hung-Chang 
vice-roi de Petchili, a ordonné aux escadres du 
Nord, du Midi et du Centre, de se réunir dans 
les eaux coréennes pour en chasser l'ennemi. 

La garnison chinoise de Port-Arthur a été 
renforcée et les approvisionnements de charbon 
sérieusement augmentés, 

Les transports portant les hommes et le char-
bon sont partis de Takou escortés par plusieurs 
vaisseaux de guerre et ont fait la traversée sans 
rencontrer de navires japonais. 

Che-Foo, 23 août. 
L'amiral anglais sir E. Freemantle a établi 

son quartier général dans le port de Che-Foo, où 
se trouvent maintenant les ministres d'Angle-
terre, de Russie et d'Italie. 

Il aurait recueilli, probablement pour les trans-
mettre à l'amirauté, de nouveaux détails concer-
nant la destruction du transport chinois Kmo-
Shung par le croiseur japonais Nanhca et acquis 
la certitude que le commandant de co dernier 
navire avait ordonné de tuer tous les hommes à 
la mer, dont 240 purent néanmoins être sauvés 
par la canonnière française Lion, par le Porpoise 
anglais et par Vlltis allemand, 

Tokio, 23 août. 
On annonce officiellement que. le 30 juin der-

nier, le roi de Corée s'est déclaré indépendant de 
la Chine, et qu'il a fait appel aux Japonais pour 
repousser les Chinois d'Assan, ce qui fut fait 
avec l'aide des troupes coréennes. 

Le gouvernement coréen a en même temps dé-
noncé tous les traités avec la Chine. 

Londres, 23 août. 
On n'a reçu à la légation japonaise à Londres 

aucune confirmation de l'engagement annoncé 
entre les Chinois et les Japonais. 

On n'attache aucune importance aux bruits 
répandus sur la défaite des Japonais. S'il y a 
quelque chose de vrai dans ces bruits, il ne peut 
s'agir que d'un simple détachement japonais qui 
aurait été repoussé. S'il en était autrement, la 
légation japonaise en aurait été officiellement 
avisée. 

XV 

Quand Cécile fut seule dans sa chambre, elle 
envisagea la situation avec plus de sang-froid 
qu'elle n'avait fait jusqu* -là. Comment allait-
elle procéder maintenant et quel aide trouve-
rait elle parmi las habitants du château ? En arri-
vant, elle avait pu voir que presque tous les an-
ciens serviteurs, ceux qui avaient connu son pè-
re, é aient encore un service de la douairière: 
étaient-ils ennemis ou amis de celui qu'il s'agis-
sait de réhabiliter. 

Pendant le voyage, elle avait beaucoup causé 
avec Yvonne: mai-* cell -ci n'avait pas encore sou-
levé devant elle le voile du passé. Mme de Kéra-
lain posait à Cécité mille questions siur sa famille, 
sur sa patrie, s. r sa situation ; on eût dit qu'elle 
cherchait à m lire la jeune femme en contradic-
tion avec elle-même et Cé ile avait besiin d'une 
grande présee.ce d'esprit pour ne pas tomber 
dans les piég s qui lui étaient manifestement 
tendus. 

— Il n'est pas étonnant, pensait-elle, que Mme 
de Kéralain veuille connaître les antécédents d'u-
ne personne qu'elle amène sous son toil, je n'ai 
pà- le droit de m'en étonner. 

Cependa l, je le semble tant à mo i père ! Ah 1 
je vou 'rais que ce soupçon lui vi t à l'esprit, à 
nous deux, nous serions bien plus ulrssde 
réussir. 

Pendant que Cécile se livrait à ses réflexions, 
Yvonne, de son côté, prolongeait sa veille, en 
proie à mile sentiments divers. Le vague espoir 
qu'elle n'avait pu d'abord définir, s'était peu à 
peu emparé de tout son être : ello luttait encore 

Londres, 23 août. 
Au Parlement anglais a été soulevée l
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japonais ouverts par les traités. 
Sir Edward Grey, sons-secrétaire aux affaire, 

étrangères, s'est refusé à répondre aux question" 
du député Hozier sur ce sujet, en expliq

uant 
« qu'il est désirable, dans les circonstances ac 
tuelles, de ne s'occuper des éventualités q

(l6 
quand elles se produisent et de ne pas sa lier 
d'avance par des arrangements mûroment méai 
tés. » 

Le bruit du blocus imminent de l'île de For 
mose par une partie de la flotte japonaise, a cou-
ru hier après-midi dans la Cité, il aurait produit 
une certaine émotion au Coal Exehange, pour la 
raison que Formose est actuellement une des 
sources de production du charbon employé en 
Chine. 

La lèpre en Allemagne 
Le nombre des lépreux dans le district de Me-

mel et le gouvernement do Kœnigsberg est bien 
plus considérable qu'on ne l'a cru jusqu'ici 
comme il ressort des études du docteur Nath. 

Depuis 1870, huit personnes sont mortes de la 
lèpre dans le gouvernement de Kœnigsberg et 
dix autres sont atteintes de cette affreuse mala-
die. 

Les recherches bactériologiques ont fait cons-
tater la véritable lèpre chez toutes ces personnes 
hommes et femmes. Le plus jeune des malades a 
17 ans, le plus âgé, soixante-treize. La durée 
de la maladie varie entre un et dix ans. 

Il paraît que cette lèpre n'est pas héréditaire 
mais qu'elle se communiqne par le rapport de 
personne à personne ou par l'emploi commun 
d'objets touchés par les malades. 

On Va pas pu savoir encore de quelle façon la 
maladie s'est glissée dans ces contrées. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Dîner officiel 
Mercredi soir, un dîner offert à l'occasion de 

la session du conseil général par M. le préfet du 
Lot et Mme Arnaud, réunissait dans la grande 
salle des Maréchaux, les membres de l'assemblée 
départementale, les autorités civiles et les auto-
rités militaires, et les chefs de service du dépar-
tement. 

Mme Arnaud avait à sa droite M. le sénateur 
de Verninac, président du conseil général. 

Au dessert, M. le préfet, en levant son verre, 
s'est exprimé ainsi : 

« Messieurs, 

» En vous conviant à porter avec moi la santé 
du chef de l'Etat ma pensée se reporte doulou-
reusement vers son regretté et illustre prédéces-
seur qu'un crime aussi stupide qu'odieux a enle-
vé, il y a deux mois à peine, à l'efiection de tous 
les Français. 

» C'est un hommage à rendre au nouveau pré-
sident de la République que d'associerà nos vœux 
pour lui le souvenir ému que nous avons tous 
dans le cœur. 

» En portant ensuite votre santé, mon cher 
président, je bois au conseil général tout entier 
où je ne compte, à cette heure, je l'esjoère, que 
des amis ] je bois à la prospérité de ce beau dé-

centre elle-même pour ne pas s'y abandonner, 
tant elle avait peur d'une désillusion. 

— Plus j'examine cette jeune fille, rpensait-fcll<*, 
plus elle réveille en moi I s éch s du passé... sa 
voix, je l'ai déjà entendue, son sourire, je l'ai dé-
jà vu ! Ah ! ne pas avoir un portrait qui pu sse 
guider mon souvenir, rien que cette carte à demi 
effarée par mes larmes, et cil" cherchait sur une 
phi tograhie fanée et décolorée les traits As son 
époux. 

— S; pourtant rr.on père m'avait menti, si cette 
jeune fille était ma (ille ! Si mon mari n'était pas 
mer 1 A! je ne pu s supporter lu doute qui *'l'sl 

glissé au plus profond de mon esprit. C'est une 
torture nouvelle dont je ne puis dire l'amertume. 
Mon Dieu ! mon Dieu, ne faites pas naître en mon 
âme un espoir aucsi insensé. 11 pourtant, qui S ri" 
Peut-être ma fille aura-t-oile été sauvée et adop-
tée par d'honnêtes gens qui l'auront élevée. Pour-
quoi n'ai-je pas interrogé son frère. C<- Bep-
po qui lui ressemble si peu !... Je lui écrirai àe 
venir. 

Quand, le lendemain, Mm;; de Kéralain et Cé-
ci'e se retrouvèrent au salon, elles étaient pâles et 
préoccupéis. M. de Maloy ne tarda pas à h'S re" 
joindie, et comme il ne perdait pas de vue les pr°' 
jeté que l'enfer lui avait inspirés, il se montra ai-
mable et empressé. 

Mme de Kéralain fronçait le sourcil, Cécile était 
indifférente. 

— Notre chère malade, dit-il, gardera la cham-
bre encore aujourd'hui ; voulez-vou* profiter ne 
derniers beaux jours pour faire visiter à ma e 
moiselli Martini que'ques-uns des siles.P.ll'r 
resques qui ren lent notre beau pays «»,D 
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parlement du Lot que j'administre avec le con-
cours de l'assemblée départementale, depuis plus 
de cinq ans et où je puis dire qu'au milieu des 
difficultés inhérentes à toute évolution politique, 
je suis toujours resté et resterai toujours le ser-
viteur sûr et simple de la République. 

M. de Verninac a répondu ainsi : 
« Messieurs, 

y Je vous propose de porter la santé de M. le 
préfet du Lot. 

» Ce n'est plus un étranger parmi nous; de-
puis cinq ans qu'il administre le département, il 
a su, par son attitude sagement mais fermement 
progressiste, par son tact et sa loyauté, s'attirer 
l'estime et les sympathies de tous, et maintenir 
l'union de toutes les nuances du parti républi-
cain pour le grand bien du département. 

y Je suis sûr d'être l'interprète de la grande 
majorité du conseil général en exprimant l'es-
poir que nous conserverons à la tête du départe-
ment cet administrateur éclairé jusqu'au moment 
où le gouvernement de la République pourra lui 
donner l'avancement qu'il a mérité par ses bons 
et longs services. 

» A monsieur le préfet du Lot ! 
» Et aussi, messieurs, à notre gracieuse hô-

tesse, madame Arnaud ! » 

Conseil général du Lot 
Séance du 23 août 

M. le Préfet assiste à la séance. 
L'un des secrétaires, M. Cangardel, lit 1) pro-

cès-verbal de la séance précédente, qui est 
adopté sans observations 

Le président donne lecture du texte du vœu 
suivant, déposé par M. Duphénieux : « Le con-
seil général, en présence de l'affreux attentat 
contre M. Carnot, président de la République, 
exprime ses sentiments de condoléance à Mme 
Carnot, et prie M. le président du conseil 'géné-
ral, de lui transmettre la décision du conseil gé-
néral. 

Le président dit qu'il se fera d'autant plus un 
devoir de transmettre ce vœu à Mme Carnot, 
qu'il est l'expression du conseil général tout en-, 
tier. 

Une proposition de M. E. Fournier, ingénieur 
civil à Cahors, tendant à la concession des lignes 
de tramways avec voie de 60 centimètres au lieu 
de 1 mètre, est renvoyée à l'examen de la com-
mission des travaux publics. 

M. Rey fait un rapport sur l'application, dans 
le Lot, de la loi sur l'assistance médicale. Le 
conseil, dit M. Rey, qui s'est occupé, hier, de la 
répartition des secours, n'a plus à s'occuper au-
jourd'hui que du projet de règlement de cette 
assistance. 

Le nombre d'articles que comporte ce règle 
mont est do 31, et M. Rey propose diverses mo-
difications à ceux de ces articles qui portent les 
numéros 17, 25, 26,27 et 29. 

Le conseil décide que le texte de ces modifi-
cations sera déposé, afin que tous les membres 
puiss nt en prendre connaissance avant le vote. 

La séance est suspendue à 3 heures 1/2 et re-
prise à 4 heuros. 

Sur les conclusions du rapport de M. Long-
puech, rapporteur de la commission des finances, 
le conseil donne acte du dépôt de divers rapports 
de chefs de services. 

Conformément aux conclusions du même rap-
porteur, le conseil adopte le chapitre 10 (encou-
ragements aux lettres, aux sciencos et aux arts) 
avec les modifications suivantes : suppression de 

l'article 5 ( service des observations météréologi-
ques), et augmentation de l'article 6 (élèves sa-
ges-femmes), d'une somme de 100 fr. Le crédit 
de 800 fr. porté à cet article est réparti comme 
suit : Mlle Delbreil, secours de 200 fr. ; Mlles 
Pézet, Francy et Jarguet, demi-bourse de 200 fr 
à chacune. Sont rejetées, faute de ressources, 
les demandos de bourses de Mlles Bach, Vertut,' 
Miquel, Delcros et Girma. 

Enfin, une somme de 300 fr. est accordée à ti-
tre de secours à M. Mayae, élève peintre. 

Le conseil procède ensuite à la nomination 
des membres de la commission départementale et 
des commissions de permis de culture. 

Sont élus membres de la commission départe-
mentale, sur 27 votants : Relhié, 25 voix ; Co-
cula, 23 voix; Pradines, 22 voix; Iscard et 
Laparra, 21 voix ; Longpuech, 18 voix, et Del-
port, 17 voix. 

Sont élus membres des commissions de répar-
tition des permis de culture de tabac pour l'arron-
dissement de Cahors, M. Talou, 19 voix sur 27 
votants; pour l'arrondissement de Figeac, M. 
Vival, 15 voix; pour l'arrondissement de Gour-
don, M. Iscard, 17 voix. 

Immédiatement après ce vote, M. Talou, l'un 
des vice-présidents, remplace M. de Verninac 
à la présidence. 

Sur les conclusions du rapport de M. Rey, le 
conseil vote on principe et renvoie, pour les voies 
et moyens, à la commission des finances, une 
demande de crédit de 800 fr. pour l'achèvement 
du chemin vicinal n° 8 de Soturac à Bonneviole, 
mais à la condition que le département de Lot-
et-Garonne votera la somme de 1,544 fr. pour sa 
part contributive à la construction de ce chemin. 

Le renouvellement du bail de la caserne de 
gendarmerie de Puy-l'Evêque au prix de 1,550 
fr. est approuvé. 

M Rey, au nom toujours de la commission des 
travaux publics, propose' de renvoyer à la com-
mission des finances, avec avis favorable, le pro-
jet de renouvellement pour dix ans de l'imposi-
tion de 12 centimes 25 pour les chemins vicinaux. 

Adopté. 
Renvoie" également à la commission des finan-

ces, avec avis favorable de la commission des 
travaux publics, une résolution d'emprunt de 
110,000 fr. pour travaux neufs sur les chemins 
vicinaux. 

* 

Le conseil général du Lot a chargé M. le pré-
fet de transmettre à Mme Carnot les sentiments 
de condoléance exprimés par l'unanimité de l'as-
semblée. Le conseil a émis un vœu en faveur du 
projet du canal des Deux-Mers, en insistant pour 
que la construction soit déclarée d'utilité publi-
que. 

Lycée de Cahors 
M. Laurent-Dètré, censeur au lycée de Cahors, 

est nommé censeur au lycée de Guéret. 
Ce poste, dans un lycée qui compte cent 

élèves de plus que celui de Cahors, est un nou-
veau témoignage de satisfaction, donné par le 
ministre de l'instruction publique à un homme 
dont la carrière, toute de loyauté et de bons ser-
vices, se poursuivra brillante, nousen avons l'es-
poir. 

Le poste de censour est désormais supprimé au 
lycée de Cahors, et remplacé par celui de sur-
veillant général; nous ne connaissons pas encore 
positivement le titulaire de ce nouvel emploi. 

ressani? 
— Si cela fiit plaisir à Cécile, répondait Mme 

de Kéralain, je ne demande pa< mieux. Que p n-
sez-vons de ce projet, chère enfant î 

— Je ferai ce que vous voudrez, madame. 
—- Alors, continua Bertrand, je serais heureux 

de vous accompagner. 
— Ne resterez-vous donc pas auprès de ma 

tante. 
— C'est elle qui m'a suggéré l'idée de vous pro-

poser une promenade, et à moins qu i ma présen-
ce ne vous contrarie ? 

— Oh 1 non, cela nous est indifférent, n'est-ce 
pas, Cécile ? 

— Pourvu que vous y soyez, madame. 
M. de Maloy continua : 
— Alors que direz-vo; s d'une visite à Mont-

gardée ? 
En entendant ce nom sortir des lèvres de M 

de Maloy, au moment où elle y songeait le moins 
Cécile ne fût pas maîtresse d'ell -même. Elle n'a-
vait pas pensé que Montgardec fûz aussi rappro-
ché de Kéralain. Elle se sentit rougir jusiu'à la 
racine des cheveux et laissa tomber le livre qu'el-
le tenait à la main. 

— Comme je suis maladroite, s'écria-t-elle, ei 
e"e se b&issa pour ramasser son livre .— Mme 
de Kéralain, la tête penchée sur sa tapisserie, n'a-
vait rien vu. 

Quant à M. de Maloy, il ne savait trop qne 
Penser. 

La promenade fu! décidée au grand émoi de 
décile. Qu'arriverait-il si elle se trouvait en pré-
puce d'Henry ? Mais le ciel lui fut clément. Il 
" Ï avait à Montgardec qu'un vieux domestique 

Postes et télégraphes 
Hier au soir, une réunion intime avait lieu 

au Buffet de la gare, les employés des Postes et 
Télégraphes de Cahors fêtaient l'avancement de 
leur chef regretté, M. Routis, et lui offraient un 
punch d'adieu avant son départ pour Perpignan. 

M. Dardenne, directeur du département et 
M. Bouniol, commis principal de direction,avaient 
bien voulu assisior à cette petite fête de famille. 

M. Corhumel,. receveur principal en retraite, 
qui avait, dirigé pendant 25 ans le bureau de 
Cahors, avant M. Routis, avait répondu à l'appel 
de ses anciens employés et était venu dire adiau 
à son successeur et ami. 

Los toasts qui ont été portés au punch, ont 
prouvé à M. Routis combien il était regretté, et 
le contentement qu'éprouvait le personnel pour 
son avancement mérité. 

M. le receveur principal très ému, a remercié 
vivement M. le Directeur, M. Bouniol et M. 
Corhumel d'avoir voulu rehausser par leur pré-
sence, l'éclat de cette manifestation toute spon-
tanée. Il,a chaudement remercié toutes les per-
sonnes groupées autour de lui de cette grande 
marque de sympathie qu'il n'oubliera jamais. 

M. le Directeur, en félicitant M. Routis de son 
avancement, qui n'était que la récompense de 
son travail et de son mérite, a fait aussi l'élogô 
de la famille postale, et la soirée, commencée à 
9 heures, égayée par les chansons de tous les 
agents de bonne volonté, s'est terminée à minuit. 

Une bonne soirée de plus. 
J'allais oublier un bon point à M. Bazouges 

qui a fait les honneurs de son salon avec une 
grâce parfaite. 

* 
* * 

Nous apprenons avec plaisir que le jeune Da-
let, Louis, élève du cours complémentaire de 
Puy-l'Evêque, vient d'être admis avec le n" 25^ 
pour le suruumérariat des postes et télégraphes. 

Le jeune Dalet est le fils du maire de Cieurac-

Mairie de Cahors 
Nous sommes heureux d'annoncer que M. 

Pôrié, Pierre, ouvrier imprimeur chez M. Del-
périé, est nommé concierge de la mairie de 
Cahors. 

La municipalité ne pouvait faire un meilleur 
choix. 

Nouvelles militaires 
C'est lundi prochain que les réservistes doivent 

rentrer au quartier pour accomplir leur période. 
Pour l'infanterie, les classes appelées sont 

1883, 1886 et 1887, hommes affectés aux l«r, 2e 

et 3e bataillons et 1", 2° et 2e compagnies du 
dépôt. 

Tous les réservistes doivent être rentrés à leur 
caserne le 27 août, avant midi. 

* * 
Le 7e de ligne exécutera mardi prochain, avec 

tous ses réservistes, un exercice d'embarquement 
en chemin de fer, de jour et de nuit. 

Ces exercices auront lieu à 1 h. 1/2 et à 8 h. 
1/2 du soir à la gare des marchandises de Cahors. 

qu'Yvonne, avait toujours connu. Mme de Kéra-
lain lui demanda si on avait enfin des nouvelh s de 
M. Henry : on lui répondit qu'il avait écrit der-
nièrement, qu'il avait été très malade en fo-
lie; mais qu'il était g léri et continuait à vo-
yager. 

Pendant cette conversation, Bertrand ne quit-
tait pas Cécile du regard : mais celle-ci avait eu 
le temps de composer son visage , elle re ta im-
pénétiable et M. de Maloy ne put découvrir eu 
elle aucune trac Î d'émotion. 

A la suite de cette promenade, Cécile fut quel-
quts temps sans pouvoir sortir. Une période de 
jours pluvieux empêcha tout le monde de qoifer 
le château et les journé s se passèrent en majeure 
partie au coin d'un bon feu que rendaient néces-
saires les premiers froids de l'automne. 

Quoi qu'il en soit, elle n'était pas j 1 .s avancée 
que le jour de son arrivé-, et n'avait en-
core pu amener la conversation sur le crime dont 
Kéia'a'n avait été le témoin, ni entrer dans la 
chambre, toujours fermée, où le crime s'était ac-
compli. Elle n'avait aucune nouvelle de son 
père. E le n'entendait pas davantage parler 
d'Henry. 

Ou ne l'avait pas invitée à demeurer perpétuel-
lement a Kéralain ; que deviendrait-elle, que di-
rait-elle à son père s'il lui fallait partir avant 
d'avoir trouvé les preuves qu'elle était venue y 
chercher. 

Un matin, le soleil avait reparu sur 1 horizon, 
elle se promenait seule sur la terrasse du château, 
passant et repassant devant la chambre soigneuse' 
ment close de l'infortuné marquis. 

Elle eût voulû en sonder l'impénétrable mys-

La Saint-Julien 
Cette année, la jeunesse du Faubourg St-

Georges, promet de bien faire les choses. La fête, 
décorée par M. liber h, pépiniériste émérite, sera 
des plus brillantes. 

Samedi Ier septembre 
A 8 heures. — Un coup de canon annoncera 

la fête du lendemain. 
A 9 heures. — Grande retraite aux flambeaux. 

Dimanche 2 septembre 
A 9 heures du matin. — Distribution de bou-

quets avec la musique. 
A 4 heures. — Bal champêtre. 
A 9 heures. — Reprise du bal, bataille de 

confettis. 
A 10 heures. — Lancement du ballon Le Pa-

triote. 
Lundi 3 septembre 

A 3 heures. — Course pédestre ; course en sac ; 
jeu de la cruche; jeu de la poêle ; jeu du cro-
quant, etc. 

Des primes seront distribuées aux vainqueurs. 
A 9 heures. — Bal champêtre. 

Les emplois civils 
Les sous-officiers candidats à des emplois ci-

vils attendent plus longtemps que de coutume, 
cette année, le résultat des travaux de la com-
mission de classement. On nous apprend que la 
liste des admis sera publiée vers la fin du mois 
courant. D'ici à dix jours, les postulants, qu'ils 
soient classés ou non, recevront une lettre per-
sonnelle d'avis. 

Les enfants en nourrice 
La direction de l'hygiène publique vient d'in-

viter les préfets à prendre un arrêté de complè-
te interdiction pour l'allaitement artificiel des 
enfants, non seulement des biberons métalliques, 
mais encore des biberons à tube de différents ty-
pes de fabrication dont l'usage était encore au-
torisé par des médecins inspecteurs. 

En outre, il sera défendu aux nourrices d'ad-
ministrer aux enfants âgés de moins d'un an une 
nourriture solide quelconque à moins d'une pres-
cription médicale formulée par écrit. 

Appel à la jeunesse cadurcienne 
Les jeunes gens habitant Cahors et âgés de 16 

ans et au-dessus, sont priés d'assister à la réunion 
qui aura lieu lundi 27 août, à 8 h. 1/4 du soir, dans 
une des salles de la mairie en vue d'organiser un 
bal de charité. 

Le comité d'initiative. 

(ère; mais le regeud le plus acè.é ne pouvait te 
glisserau travers dus solides volels qui en défen-
daient l'entrée. 

Elle f t bi^ntôi rejointe par Bertrand de Ma-
loy. 

— Que venez-vous chercher ici, lui dit ce der-
nier î c'est un heu maudit. 

— Que voulez-vous dire ! répondit Cécile af-
fectant la p us grande indifférence. 

— Il s'est commis là un crime abominable. Le 
vieux marquis a été assassiné par son neveu, le 
mari de Mme de Kéralain. 

— Est-ce possible ? 
— Ce n'est que trop vrai ! 11 a é.é jugé et con-

damné 1 
— Elei-vous sûr que la justice ne SJ soit pas 

égarée. 
—Les preuve- étaient convaincantes. 
— Racont z-moi cette tragique histoire, tous 

avons le temps. 
El, pendant une heure, Cécile écouta d'un front 

impassible les in âmes accusations que Bertrand 
formulait contre son père. Parfois, pour ne pas 
crier, quand sa douleur était trop forte, elle s'en-
fonçait ses ongles ''ans la chair, de ses mains cris-
pées ; mais elle ne perdait pas une parole et cons-
la'ail les contradictions qu'elle relevait à chaque 
instant dans le récit qu'elle entendait. 

—. Tout cela est bien étrange, dit-elle quand 
Bertrand tût fini. Il me semble que j'y aurais re-
gardé à deux fois avant de condamner cet hom-
me. N'a-t-on jamais soupçonné d'autres per-
sonnes. * 

Et malgré elle, Cécile regardait Bertrand avec 
des yeux, inquisiteurs. 

SBi»s5<j»è «lu Çmo «I© ligne 
PROGRAMME du 26 août 1S!)4 

de 8 à 9 h. 1/8 du soir (AlléesFénelon) 
Marche Lorraine Ganne. 
Mireille, ouverture Gounod. 
Lakmé, fantaisie, Léo Delibes 
Les Amourettes, valse Gung'l. 
Samson et Dalila, fantaisie St-Saëns. 
La Tourterelle, polka, Damare. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 18 au 25 août 1894 

Naissances 
Courcières Angèle, rue Leslieu,7. 
Cabanes Loui<, rue Mascoutou, 1. 
Tbéron Marcelle, Impasse de la Citadelle, 5. 
Loiseau Paul, ru ■ des Soubirous, 11. 

Décès 
Palis Pélron'll", 81 an*, V' Basse, Aibouys-Bas. 
Caminade Anne, 68 ans, ép. Rol and, rue Natio-

nale, 6. 
Laganigue Lucie, 1 moi-1/2, rue du Petit-Mot, 3. 
P. b yre Marie, robeuse, 19 a s, ép. Gayet, rue 

du Porta l des Augustin*, 13. 
Delbos Marie, 89 ans, V' Mazelié, (Hospice.) 

— M<m Dieu ! non, reprit celui-ci ; d'ailleurs 
le ciime était si bien prouvé ! 

— Oh ! prouvé. 
— Cerlainemeo, mais qu'avez-vous, vous pâ-

lissez. 
En effet, Cécile, à bout de forces, allait s'éva-

nouir, mais elle fit un effort sur elle-même. 
— Celte horrible histoire, ront ntia-l-el'e, m'a 

fait mal. 
— C'est fait pour cela : parlons d'autre cho-

se. Et le misérable donna à la conversation le 
toa badin qui naguère choquait ta. t M. de Ké-
ralain. 

La jeune dlle le r garda avec de grands yeux 
étonnés : elle ne pouvait en croire ses oreilles. 
Etait-ce bien à elle qu'on osa t s'adresser en ces 
t rrnes. 

Puis, incapable de supporter plus longtemps la 
pré-encede cet être détesté, elle lui tourna le dos 
et se mit à courir du côté de la maison. 

Etrange Dlle, murmura Bertrand en la regar-
dant s'éloigner. Quelque aventurière, sans doute: 
il serait temps d'ouvrir mr elle les yeux de Mme 
de Kéralain. 

Quand Cécile eut refermé la porte de sa cham-
bre, elle tomba à genoux. 

— Oh ! le misérable : disait-elle. Me parler ain-
si ! traiter ainsi mon père !... et une ardente 
prière monta de son cœur à ses lèvres. Elle se re-
leva réeonfor ée, et rajusta ses cheveux que lèvent 
avait dérangés. Quand elle entra au salon, à l'heu-
re du déjeuner, elle paraissait si calme que si 
rien ne s'ô ait passé. 

(A suivre) 

I 



JOURNAL DU LOT 

CHEMIN DE FER D'ORLÉMSS 

EXCURSIONS EN AUVERGNE 
et dans le Limousin 

Avec arrêt facultatif à toutes les gares du parcours. 
La Compagnie d'Orléans délivre do 1er Juin au 

30 Septembre des billets à'Excursion en Auver-
gne et dans le Limousin valables pendant 30jours, 
au départ des gares désignées ci-dessous, ainsi 
qu'aux gares et stations intermédiaires, aux prix 
réduits ci-après et compre; anl les itinéraires A, B 
et C, déterminés comme suit : 

ITINÉRAIRE A 

L'itinéraire A comprend : 
1° Le paicours circulaire ci-après défini : 
Vierzon, Bourges, Montlnçon, Chamb'et-Néris 

(bams de Néris), Evaux ;baiii? d'Evaox), Eygu-
rande, Laqoeuille (bains du Moni Dore et de La 
Bouitoule), Royal (bains de Royal), Clermont-
Friiard, Largnac, Ùssel, Limoges (par Tulle, 
Brivn et Si-Yrieix, ou par Eymoutiers), Vierzon. 

2° L*1 parcours aller et. retour entre le point de 
départ ol le point de contact avec le circuit ci-dessus. 

Le point de contact avec le circuit est Vierzon 
pour 1 s points.de départ Paris. Orléans, Blois, Tours 
Le .Mans, Angers, Nantes; Si-Sulpice-I-aunère pour 
le poii'l dépar't Poitiers, Limoges-Uenèdictins pour 
le point de départ Angoulême ; Bnve pour les points 
de départ Périgueux, Bordeaux, Agen, Montaoban 
et Toulouse. 

ITINÉRAIRE B 

L'itinérai'e B comprend : 
1° Le parcours aller ei retour du point de départ 

à Vierzon ; 
2° Le parcours circulaire ci-aprés défini î 
Vierzon, Bourges, Montluçon, Chamblet-Néris 

(biins de Nérs), Evaux (bains d'Kvanxl, Evgnran-
dp, Laqutuille (bains de la Bourboule et du Monl-
l'ore), Royal (bai s de Royat\ Clermonl-Fenand. 
Largnat, Vic-siïr-Cère, Arvanl, Figcac, Rodez, De-
razeviMe, Roeamadour, Brive, Limoges (par Saiut-
ïricix ou par Uzerclu), Vierzon. 

ITINÉRAIRE C 

L'itinéraire C comprend : 
1° Le parcours circulaire ci-aprés défini : 
Limoges-Bénédictins, Meyroac, lïyenrande, La-

qn utile (bains de la Bourboule et du Mont-Dore), 
Royal (bains de Rojat), L'Ic mont-Ferran', Largnac 
Vic-sur Cère, Arvant, Figeac, Rod>z, De'azeviile, 
Rucama tour, Brive, Limoges (par Saint Yrieix ou 
par Uzcrche) ; 

2° Le parcours aller et retour, entre le point d<* 
départ et le point de contact avec le circuit ci-dessu<. 

Le point do contact avre le circuit ci-dessus est 
Limoge..-B',nédic!ins, pour les points de départ 
Poitiers 11 Angoulême ; Brive, pour les points de 
départ Bordeaux et Pé ianeux ; Capd'nac, pour les 
points de départ Agen, Monlauban et Toulouse. 

PRIX DES BILLETS 

GARES ITINÉRAIRE A ITINÉRAIRE B ITINÉRAIRE C 
do départ Ire cl. 2«cl. In cl. 2e cl. ire cl. 2e cl 

Paris 98 f. 73 f. 120 f. 90 f. » f. » f. 
Orléans... 86 64 108 81 » » 
Blois 86 64 108 81 » » 
Tours 91 68 413 85 » » 
Le Mans... 103 77 123 94 » » 
Angers... 103 77 123 94 » » 
Nantes.... H3 87 133 104 » » 
Poitiers .. 91 68 » » 91 68 
Angoulême 91 68 » s> 86 61 
Périgueux. 86 64 » » 81 60 
Bordeaux.. 98 73 » » 98 73 
Agen..... 98 73 » » 91 68 
Montaoban 98 73 » » 86 64 
Toulouse.. 103 77 » » 91 68 

La durée de validité de ces billets (30 jours) peut 
être prolougêe d'une, deux ou trois périodes suc-
cessives d" 10 jours, moyennant paiement, pour 
chaque période d'un supplément égal à 10 %> du 
prix du billet. 

Il est délivré à tocle station du réseau d'Orléans, 
pour une autre station du réseau située sur l'itiné-
raire des billets de voyage circulaires ci-Jessns, ou 
iuverseraent, des bi'leis aller et retour de lre et 2e 

classe, aux prix du tarif G. V. n° 2. 
On délivre des billets à toutes les gares du ré-

seau d'Orléans, pourvu que la demande en soit 
laite au moins trois jours à l'avance. 

AVIS ESSENTIEL. — L(s prix ci-dessus ne 
comprenenut pas l» parcours de terre dans les ser-
vices de correspondance avec le chemin de fer. 

Billets d'aller et retour à Prix réduits 

Pour ROY4T et LAQUEUILLE 
Peadanl la saison thermale, du l'r Juin au 

30 septembre, la Coaipaguie d Orléans délivre, 
à toutes les gares de MJQ réseau : 1° pour la 
station de Laqueuille desservant les stations 
tbeimaies du Mont-Dore et de La Bour-
boule ; 2e pour la station de Royal, des fcil-. 
lots aller et retour réduits de 25 0/0 en lre 

classe et de 20 0/0 en 2e el 3e classes sur le 
double des p; ix des bnlets simples. 

Toi t b llet délivré à une gare située à 300 
kilomètres an. moins desditès stations donne 
droit au porteur à un anêl eD cours de roule 
a l'aller el au retour. 

La durée de validité de ces billets est de 10 
jours, non compris les jours de départ et d'ar-
rivée. Cette dorée peut être prolongée de 5 
jours, moyennant paiemant d un supplément de 
10 0/0 du prix du billet. La demande de pro-
longation peut è re faite soit à la gare de dé-
part, soit à la gare d'arrêt, lorsqu'il y a lien, 
soit à la gare destinataire, mais avant l'expi-
ration de la durée de validité des billets. 

Les voyageurs munis de ces bil ets peuvent 
faire usage des places de luxe, à la condition de 
payer intégralement le supplément afférent aox-
dites places. 

AVIS, — Les voyageurs obtieQoent, sur leur 
demande, soit a la gare de départ, soit au bu-
reau du Correspondant de la Compagnie à 
Laqueuille, des billets d'aller el retour réduits 
de 25 0/0 pour le Mont-Dore et La Bour-
boule. 

Du Mont-Dore et de la Boorboole à Royal et 
ClermoDt-Ferrand et vice versâ. De Bort à 
Laqueuille (Le Mont-Dore el la Bourboule), 
Royal el C ermont-Ferrand etviceversd 

Billets d'aller et retour à prix réduits vala-
bles pendant. 3 jours. 

AVIS TRÈSJMPORTANT 
Monsieur DÎDEg, aîné, coif-

feur, 121, boulevard Gambetta, Cahors, 
a l'honneur d'informer les personnes 
atteintes de I*EIJA.DE et dési-
reuses de guérir de cette maladie, qu'el-
les peuvent s'adresser à lui en toute 
confiance. 

M. DIDBSS traitant à forfait, on 
n'a rien à payer qu'après un succès 
complet. 

Traitement gratuit pour les indigents 

IMOGUITÉ PARFAITE 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEY, à 0 fr.50 la carte 

Breveté S. G. D. G. 

Enclume de Famille 
Systèh.e breveté S G. D. G. Prix S fr. 

Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-
yer le Protecteur de la Chaussure, système BLAKEY. 

Adopté par l'armée dans quatre corps d'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. — Recom-

mandé d'une façon particulière aux institutions et aux 
pères de famille. 

Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. 1. LARR1VE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
SERVICE D'ÉTÉ 

De ï^sàris à TToaiSofl-ise 

PARIS départ. 
™ j-g; 
Gignac-Cressensac , 

SOUILLAC... 

CAZOULÈS.. 

arrivée 
départ. 
arrivée, 
départ . 

Lamothe-Fénelon. 
Nozac , 
GOURDON 
Saint-Clair. 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

( airivée. 
j départ. 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque , 
Caussade 

1 arrivée 
j départ. 

TOULOUSE arrivée. 

CAHORS. 

MONTAUBAN. 

17 5 21 35 ( H25-H31 
OMNIBUS EXPRESS EXPRESS DIRI-CT OMNIBUS le,2e, e clisses le, 2', 3» (lasses l'e clisse. le, »e, 3e classas le, 2e, 3e classes. 

3u. 10s. 9'" mat 7h- 50s. 11 soir.  . 
6 40 = 6 fis 5 7 = midi 32  , 
6 50l 6 46g 5 201 i ioy 7"- 5 soir 
7 28 - — — 1 48* 7 43 
7 48 7 24 5 58 2 8 8 3 
7 53 7 27 6 1 2 14 8 11 
8 » — — 2 21 8 18 
8 2 — — 2 22 8 21 
8 15 — — 2 35 8 34 
8 25 — . ■— 2 45 8 41 
8 39 7 55 6 27 3 » 8 58 
8 49 — — 3 10 9 8 
9 1 — — 3' 22 9 20 
9 12 — — 3 33 9 31 
9 23 . — — 3 45 9 43 
9 32 — — 3 54 9 52 
9 43 8 34 7 6 4 5 10 3 air 

Exp.9 58 8 40 7 16 4 20 1 7 30d 
10 8 — — 4 31 r< 7 42'f 
10 22 — — 4 47 2§ »" 
10 29 — * — 4 56 «S 9 
11 2 9 21 7 55 5 31 | 8 45 
11 37 9 46 8 19 6 11 9 28 

llh.49 midi 2 9 51 8 22 ■ 6 25 
nirli 39 11) 32' 10 38s. 9 91 7 55| — 

!>e Toulouse à 1P»Ï*ÎS 

TOULOUSE...... départ. 

MONTAUBAN.. 

Cauifnde 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS : 

j arrivée, 
j départ 

Espère 
Saint-Denis-Catus., 
Thédirac-Peyrilles , 

arrivée, 
départ. 

Dégagnac. 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénélon 

CAZOULÈS.... (j^g* 
SOUILLAC j ™é

t

e; 
Gignac-Cressensac 

( arrivée, 
/ départ. 

PARIS arrivée. 

BRIVE 

16 1140-1128 26 1126 1136 40 
EXPRESS OMNIBUS EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

ire classe. le, 2e, 3e classes le> 2«, 3« clisses le, 2e, 3e liasses le, Je, 3e oUsses le, 2e, 3e classes 
2h- 43 t — 7"- 5 .t — 9" 22s 6h- mat 
3 30s — 7 52° — 10 38! 7 7 = 
3 37 4 15- 7 59 — 10 50 7 301 

.4 1 4 56s 8 23 — Il 31 8 11 — 5 38 — — midi 13 8 54 — 5 46 — — raidi 2K- 9 2 
— 5 58 — — midi 335. 9 14 
4 39 6 6 9 1 — midi 41 9 22 
4 45 1 6 28 9 8 6 »i — 9 30 — 6 43 — 6 151 — 9 44 

6 57 — 6 28 — 9 57 — 7 12 — 6 43 — 10 11 — 7 21 — 6 52 — 10 20 
— 7 31 — 7 1 — 10 29 
5 28 00 7 47 9 51 7 18 — 10 43 

- — N 7 56 — 7 27 — 10 52 — S» " 5 — 7 37 — 11 1 
— 8 14 — 7 47 — 11 10 — 8 16 — 7 49 — 11 12 
5 51 8 23 10 14 7 57 — 11 19 
5 54 8 29 10 17 8 4 — 11 25 
— 9 01 1— 8 36 — 11 54 
6 32 ! 9 35s. 10 55 9 12m — midi 27 
7 » — 11 8 — — midi 55 
4 371 — 10 51m — — 11 sa| 

De CAHORS à LIBOS 
Omnibti 1 Poste. Omnibus 

CAHORS.—C. 6>- 40 3 12>> 50 % 6h 13 S 
6 54 & 1 4jî 6 27 ï 

Arrêt Douelle 6 58 = 19 6 31' 
7 5 1 15 6 38 
7 11 1 22 6 45 

Caslelfranc. . . 7 24 1 35 6 57 
Arr* l'rayssac 7 27 » 7 j; 
Puy-l'Ereque.. 7 36 1 46 7 8 

7 43 1 54 7 15 
Soturac-Touzac 7 51 2 3 7 23 

8 » 2 13 7 32 
LIBOS. — A. 8 6 2 19 7 38 
BORDEAUX. . 3 51S 8 11m 4 31s 
PARIS. — Ar. 11 36? 4 37 10 51-S 

De LIBOS à CtHORS 
Poste, Omnibus. Omnibus 

PARIS. — D. 7* rsos. uh •!. 71' 38 3 

BORDEAUX. . » » 6 10' 3 34. 

LIBOS. — 8 29 3 3 30 0 10 J 
8 3i'£ 3 57 9 16 

Soturac-Touzac 8 4S = 3 19 9 26 
8 52 3 58 9 33 

Puy-l'Evêque.. 8 59 4 7 9 40 
Arr1 Prayssac 9 6 » 9 47 
Gaslelfranc. . . 9 11 4 23 9 53 
Luzecl) .... 9 22 4 36 10 3 

9 SI 4 46 10 1.1 
Arrêt Douelle 9 36 » 10 10 , 
Mercuès 9 41 4 57 10 21 
CAHORS. — A. 9 53 5 1S 10 37 

De CAHORS à CAPDENAC De CAPDENAC à CAHORS 
Omnibus Omnibus. Omnlbu lOmnibusl Omnibus. (Omnibu* 

CAHORS. — D. 7* 453 l* 27g 5h 23 S CAPDENAC. fl. 7 47 3 11* 103 î> F3S 
Cabessut, halte 7 54 & 1 36 5 5 32 n Lamadeleine. . 7 59.2 11' 22?- 5 ih^ 
Arcambal. . . . 8 4 = 1 47' 5 42' 8 10? 11 34 5 46' 

8 12 1 56 5 SO Montbrun, hal. 8 18 il 43 « 54 
Sainl-G6ry. . . 8 20 2 4 5 57 8 30 Il 55 6 5 
Conducliô. . . . 8 32 2 17 6 9 Calvignac, liai. 8 40 12 e. 6 15 
St-Cirq, halte. 8 38 2 24 6 15 St-Martin-Lab. 8 49 12 lt=- 6 Ï5 
Si-Mai lin Lab. 8 48 2 3t 6 24 St-Cirq, halle. 8 57 12 23' 6 33 
Calvignac, bal. 8 55 2 42 6 31 Conduché. . . . 9 3 12 30 6 39 
Cajarc. . 9 8 2 5! 6 44 Saint-Géry. . . 9 18 12 45 6 53 
Monlbrun, 1 9 18 3 6 6 54 9 23 12 51 6 58 

9 27 3 16 7 3 Arcambal. . . . 9 31 1 CO 7 6 
Lamadeleine. . 9 40 3 29 7 15 Cabessut, halte. 9 41 1 11 7 16 
CAPDENAC. A. 9 52 3 41 7 87 CAHORS. — A. 9 49 1 19 7 Ï4 

PLUS BI IKIAUA 
GUEIUSON prompte et s-;ms traces des chutes,écorcïiures, 

ï^ouijurcs, piqûres, crevasses, cassures, gerçures, maladies 
| le ta peau, pl ius de loute* nature. Réapparition exacte du 
îpuil par le vrai Réparateur TBÎCARD. Se trouve dans toutes les 

___jr bonnes pharmacies. — Flacon de 1 fr. 50 el $ fr.50 avec 
l'indication. Se déflèr de"s contrefaçons. — SCxf ger le vrai Réparateur TIÏICABD, dit aussi répa-
rateur J. B. A. T. connu depuis plus de iO ans, toujours flacons cart és plats, étiquettes jaunes. 

de 
TONIQUE 

ANALEPTIQUE 
RECONSTITUANT 

Le Tonique le plus énergique 
que doivent 

employer les Convalescents, 
les Vieillards, les Femmes 

et les Enfants débiles et 
toutes les Personnes délicates. 

m 

Au QUINA 
SUC DE VIANDE 

i PHOSPHATE de CHAUX! 
Composé des substances 

absolument indispensables 
à la formation et 

au développement de la chair\ 
musculaire et des 

Systèmes nerveux et osseux. 

Le VIKT de VIAL est l'heureuse association des médicaments les plus actifs 
pour combattre l'Anémie, la Chlorose, la Phthisle, la Dyspepsie, les Gastrites, 
Gastralgies, la Diarrhée atonique, l'Age critique* llttiolement, les longues 
Convalescences. En un mot, tous ces états de langueur, d'amaigrissement, d'épuise-
ment nerveux auxquels les tempéraments sont de nos jours trop fatalement prédisposés. 
• LYON — Pharmacie J. VIAZi'rue de Bourbon, 14 — LYON 

Dépôt dans les principales pharaneies. 

A VENDRE 
Pour cause de décès 

Dans la sous-préf. d'un grand dép1 de l'Ouest 

UNE IMPORTANTE ET VASTE 

IMPRIMERIE TYPOGRAPHIQUE 
EXCEPTIONNELLEMENT INSTALLÉE 
Avec journal semi-quotidien. — 

Chiffre d'affaires : 45,000 fr. 
Prix à débattre d'après inventaire. 
S'adresser aux initiales L. M. M., 
Agence Havas, 8, place Bourse, 
Paris. 

PLUS DE FEU 
70 ansjeJuecÈs 

ÏÏrïïment BOYER-MICHEL 
CORMIER et PÉRON, CHATUVROUX (Indn) 

Guérison sûre des Boiteries, Entorses, 
Foulures. Ecarts, Mollettes, Courbes, 
Vessigons, Angines, etc., etc., 5 francs. 

CHEZ TOUS LIS PHARMACIENS. 

Le propriétaire-gérant ; LAYTOTJ, ' 

■ ft|n|r&llirC D A PUnC tle chemin de fer, en très bon état 
AnulunilLo DAblIlLO et de toutes dimensions, à vendre de 
suite, bon'marché. Demander échantillons et prix. Grand choix de Bâches 
neuves en tous genres. S'adresser à M. MICHELET, 73, rue Dareau, Paris. 

" ~~ VÉLOCIPÈDES 
des Premières marques françaises 

et anglaises 

CLÉMENT, HURTU, ROQHET, 
QUADRANT, RUDGE, STARLEY, 
etc. Larges facilités de payement, 
escompte au comptant. 

Bicyclettes spéciales pour Dames 
et Ecclésiastiques ; Bicycles et Tri-
cycle» pour Enfants et Jeunes Gens; 
Tandems et Bicyclettes-Tandems. 

Chemises de flanelle et Jersey; 
Maillots et Costumes spéciaux pour 
vélocipédistes, Lanternes et tous ac-
cessoires ; Kolo-Vélo, Embrocation, 
Perles oe vie, etc. 

Jean L ARRIVE aîné 
AGENT GÉNÉRAL FOUR LE LOT 

16, Rue.de la Liberté, Cahors 


